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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Politique culturelle
Question écrite n° 2605

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc attire l'attention de M le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et
du Bicentenaire sur l'etude concernant les activites culturelles en Republique federale d'Allemagne que vient de
publier le gouvernement de Bonn. Ce document fait ressortir l'importance du secteur culturel dans l'economie
allemande (2,7 p 100 des salaries, 2,3 p 100 du PNB, 1,4 p 100 de l'ensemble des investissements). Il souhaite
donc savoir si une telle etude est disponible en France et, en cas de reponse negative, si l'on peut envisager la
realisation d'un document semblable pour notre pays.

Texte de la réponse

Reponse. - Le departement des etudes et de la prospective travaille depuis de nombreuses annees a quantifier
l'importance economique de la culture en France. Les principales donnees ont ete publiees dans le recent
rapport de Mme Janine Tillard au Conseil economique et social : « Culture et economie ». Les travaux du
departement permettent d'avancer que le chiffre d'affaires de la vie culturelle peut etre evalue a 160 milliards de
francs, soit 3,5 p 100 du PIB La vie culturelle genere 760 000 emplois, soit 4 p 100 de la population active. Les
trois principales sources de financement etaient en 1984, par ordre d'importance : les menages (110 milliards de
francs) ; les administrations publiques (32 milliards de francs) ; la publicite (18 milliards de francs). La part du
budget des menages consacre a l'achat des biens et services culturels est restee quasiment stable ces
dernieres annees, environ 3,3 p 100 de leur budget total, dont la majeure partie est consacree aux depenses
liees a l'audiovisuel (achat de materiels : chaines hi-fi, magnetoscopes). Le financement public est realise pour
43,3 p 100 par l'Etat (24,9 p 100 par le ministere de la culture et 18,4 p 100 par les autres ministeres) et pour
56,7 p 100 par les collectivites territoriales (communes : 49,8 p 100, departements : 5,3 p 100, regions : 1,6 p
100). On trouvera sur le graphique ci-dessous la repartition des principaux domaines finances en 1984 par
l'intervention publique. D'autre part, le tableau ci-apres resume l'importance economique des principales
industries culturelles de contenu qui exercent des effets d'entrainement sur les services et industries techniques
auxiliaires de la creation et sur les activites de production de materiels supports comme les televiseurs, materiel
hi-fi. Voir tableau dans le JO no 07 (annee 1989).
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